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PROGRAMME 
 

I – Le divorce notarié : illustration des interrogations persistantes 
 
Sept questions relatives : 
 

1) aux conditions matérielles de signature de la convention, 
2) à la présence des époux chez le notaire, 
3) à la modification de la convention après réception de la convention par le notaire 

(nouveau délai de réflexion ?), 
4) au refus d’enregistrement de la convention (l’exemple des mentions relatives à l’enfant) 

et à la circulation des conventions dans l’UE, 
5) au dépôt tardif de la convention par le notaire, 
6) à la validité du « circuit court » lorsque le notaire est liquidateur et dépositaire de la 

convention de divorce, 
7) à la responsabilité des acteurs du divorce. 

 
 

II – Le divorce notarié : illustration d’une pratique locale 
 

Cinq questions relatives : 
 

1) au contrôle de la convention par le notaire, 
2) à l’attestation de dépôt, 
3) aux formalités d’état civil, 
4) à la fiscalité de l’état liquidatif, de la convention et de l’acte de dépôt, 
5) aux conséquences d’une annulation de la convention. 

 
 
 
 


